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L’Escouade Gleason a eu un franc succès auprès de nos jeunes ! 
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Le mot du Maire 
Bonjour, 

 

Le mois de mars débute avec la présentation des états financiers 2021 par 

le Groupe RDL SENCRL sur le bilan financier de votre municipalité. 

Comme j’avais anticipé, le surplus financier est considérable car la crise 

sanitaire a ralenti plusieurs projets. 

 

Maintenant votre administration analysera comment utiliser ce surplus pour 

que vous contribuables, puissiez en profiter le plus possible. Un taux 

d’inflation élevé et la nouvelle menace de conflit mondial font exploser 

toutes les dépenses courantes sur toutes les opérations de notre municipalité, cela fera partie de notre 

réflexion.  

 

En terminant, je tiens à souligner le courage extraordinaire du peuple ukrainien qui par son courage protège 

avec toute l’énergie qu’il peut trouver pour protéger leur pays devant cet envahisseur qui brime les droits les 

plus fondamentaux. On a formulé une résolution d’appui en lien avec la Fédération municipale du Québec pour 

appuyer le peuple ukrainien. 

 

Merci, 

 

Réal Fortin, maire 
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Antoinette Paradis et Gaston Plourde posent devant ce totem, 
intitulé Cycle de vie, qui est l’œuvre du sculpteur de Jean-Denis 
Groleau.  

 

HOMMAGE À M. GASTON PLOURDE 

 

 

M. Gaston Plourde est décédé à l’âge 

honorable de 91 ans, le 17 février 2022. 

Il laisse derrière lui le souvenir d’un des 

fondateurs du Sentier les Pieds d’Or, un joyau 

pour la Municipalité de Tingwick.  

 

Le bénévole passait au moins 20 heures par 

semaine à installer et réparer les œuvres. 

En 2019, une œuvre a été inaugurée, un totem 

a été fabriqué (M. Louis-Denis Groleau) à partir d’un gros érable de 21 pieds de 

long, dans lequel ont été sculptés des visages d’animaux et d’humains … 

« on l’a pris avec toutes ses racines, on l’a mis debout et planté dans le 

ciment », d’expliquer M. Plourde, cette création intitulée :  CYCLE DE VIE ! 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à la fin, M. Plourde 

aura été un bénévole 

remarquable, il n’a jamais 

compté son temps pour la 

Antoinette Paradis et Gaston Plourde posent devant ce totem,  

intitulé CYCLE DE VIE 
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1. Ouverture de la séance 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

3. Dépôt des formulaires DGE-1038 liste des donateurs et rapport de dépenses élection générale du 

7 novembre 2021 (article 513.2 de la LERM) 

 

4. Rapport conseiller responsable d’un dossier 

 

5. Affaires découlant du procès-verbal du mois de janvier 2022 

 

6. Adoption du procès-verbal du mois de janvier 2022 

 

7. Adoption des comptes 

 

8. Dépôt des comptes relatifs à la délégation de pouvoir de la directrice générale 

 

9. Inspecteur en bâtiment 

• Demande d’autorisation CPTAQ : Ferme Rollère 

 

10. Inspecteur municipal 

• Programme d’aide à la voirie locale dans le cadre du volet entretien du réseau local : reddition de 
compte 

• Passif au titre des sites contaminés 

• Demande de soumission accotement d’une partie du chemin Craig (du 805, chemin Craig à la 
limite de la Ville de Danville) 

• Demande de soumission rechargement rue Réal-Boutin 

• Demande de soumission rechargement route du 5e au 6e rang 

 

 

 

MUNICIPALITÉ  DÉ TINGWICK 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE DU 7 FÉVRIER 2022 
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• Embauche d’Entreprise MO : location pelle 2022 

 

11. Lecture de la correspondance 

 

12. Administration 

• Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection : 
14 500 $ 

• Règlement #2022-411 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de 
Tingwick et abrogeant le règlement numéro 2016-367 

• Cuisines collectives Bois-Francs : demande d’aide financière 2022 

• Autorisation de vente pour défaut de paiement de taxes – transmission de la liste des propriétés à 
la MRC d’Arthabaska 

• Autorisation de vente pour défaut de paiement de taxes – nomination représentants 

• Association forestière du sud du Québec : mai mois de l’arbres et des forêts : projet 2022 : dons 
d’arbres 

• Formation ADMQ : « Loi sur les ingénieurs, êtes-vous en règle ? » : 24 février 125 $ 

• Proclamation de la première journée nationale de promotion de la santé mentale positive le 
13 mars 2022 

• Formation et achat « flash » vert : sécurité incendie (+/- 2 800 $) 

• Survi-Mobile : mise en place : 8 $/mois par cellulaire achat du module 100 $  

• Embauche de Mme Caroline Gagnon : évaluation préliminaire de la rentabilité du plan de 
développement commercial/industriel : 1 000 $ 

• Participation concours Défi Château de neige 

• Proclamation mois d’avril : mois de sensibilisation à l’autisme 

• Société de recherche sur le cancer : demande d’aide financière 

 

13. Période de questions 

 

14. Clôture de la séance  
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Mars:  Vendredi 18 mars à 13h au local des métiers, 12 rue Hôtel de 
ville :  Rencontre artisanale.  Dévoilement de la ‘’Bénévole émérite’’ de 
l’année! Apportez vos idées et suggestions pour les prochains montages 
des métiers à tisser.  Respect des consignes sanitaires en vigueur. 
 
Avril :   à déterminer 
 

C’est bien connu, la protection et la transmission de l’art textile font partie de la mission 
des Cercles de Fermières du Québec. 
 
Connaissez-vous les différentes fibres textiles? 
Les fibres textiles de nos vêtements peuvent se répartir en quatre catégories : les fibres 
naturelles végétales et animales, les fibres artificielles et les fibres synthétiques, issues du 
pétrole ou de la cellulose.  
Naturelles :Végétales :  coton, lin, chanvre, jute, ... 
                    Animales :   laine, cachemire, mohair, alpaga, soie 
Artificielles : viscose, lyocell, ... 
Synthétiques :  polyester, acrylique, orlec, ...    
 
Quelles sont les fibres textiles les plus écologiques?  
Selon Biofabriq, le chanvre, le lin et le tencel figurent parmi les 5 fibres les plus 
écologiques.  Le chanvre est beaucoup plus résistant que le coton. Il est 
hypoallergénique et non irritant pour la peau. En fait, le chanvre est l'un des tissus les 
plus respectueux de l'environnement actuellement disponible. La plante est très 
naturellement résistante aux ravageurs et sa croissance nécessite peu d'eau. Le tissu de 
chanvre est connu pour bien vieillir ; plus vous le portez, plus il devient doux.  
 
Le lin est une fibre luxueuse entièrement naturelle qui ne nécessite aucun produit 
chimique pour sa croissance ou sa transformation. Son tissu nous garde au frais en été 
et au chaud en hiver car les fibres retiennent l'air, créant ainsi une isolation naturelle. Les 
vêtements en lin ont un effet bénéfique sur les peaux sensibles et sont l'un des tissus les 
plus résistants. Il ne bouloche pas, ne perd pas sa forme et s'adoucit à chaque lavage.   

 
 
 
Source:https://www.bio-fabriq.ca/fr/billet/top-5-des-fibres-les-plus-ecologiques#:~:text=%231%
20CHANVRE,de%20l'environnement%20actuellement%20disponible. 

 
 

Suivez-nous sur Facebook!  Pour plus d’infos:    
cfq_tingwick@hotmail.com 
 
 

Les Cercles de Fermières du Québec: Fières de nos valeurs! 

CERCLE DE FERMIÈRES TINGWICK 
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 Des nouvelles de votre Comité 12-18 

   Suivez-nous !   
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13 mars 2022, dimanche messe à 9h45 

 Renald Gosselin par Richard Gosselin   
 Cécile Hinse Perreault par Isabelle Perreault 
 Noëlla Bégin Cantin par l’assistance aux funérailles 
 Honneur de St-Patrice par l’Ass.Chrétien-nes d’aujourd’hui   
 Marielle Roberge et Lucien Fortin par Nicole et Serge Fortin  
 Simone Turcotte et Germain Carignan par leur fille Monique 
 Huguette Normand et Conrad Perreault par leur fille Yolande    
 Alice Rioux (10e ann) et Rosaire Caron (28e ann) par leur fils Benoit  
 Parents défunts familles Moreau et Charland par Henriette Charland 
 
Lampes:  Denise & Adrien Ducharme, Jacques Leblanc et Michel Pouliot 

 
27 mars 2022, dimanche messe à 9 h45  
 
 Parents défunts par Monique et Réal Gagnon 
 Michel Roy (6e ann) et Lisette Hinse par leur famille  
 Huguette Bourassa Lescault par Mireille et Réal Fortin 
 Honneur de St-Joseph par l’Ass.Chrétien-nes d’aujourd’hui  
 Parents défunts familles Lebel et Carrier par Madeleine Carrier Royer 
 Nicole, Monique, Roch, Luc, Jeanne et Réal Boutin par Denise et Gilles 
 Parents défunts familles Morin et Hinse par Diane Morin et Bruno Hinse   
 Parents défunts familles Pépin et Simoneau par Jeannine et Paul-Émile Simoneau 
 
Lampes Denise & Adrien Ducharme, Éric Lefebvre et Denise Simoneau & Gilles Boutin, 
Louisette et Florimont Charland 

 
10 avril 2022, dimanche messe à 9h45 
       
 Parents défunts par Maurice Allison 
 Bernard Pépin par son ami Ghislain Langlois 
 Laurette et Conrad Hinse par leur fils Michel 
 Marie- Claire Roy Allison  par Groupe VFD   
 Patricia Gosselin par son oncle Richard Gosselin 
 Lionel Michaud par Colette Michaud et Réal Groleau 
 René Houde (13e ann) par Micheline et Michel Houde   
 Parents défunts familles Gosselin et Bergeron par Jacynthe Gosselin et Yvon Bergeron 
 
Lampes : Éric Lefebvre,  Denise & Adrien Ducharme, Michel Pouliot, Yolande Perreault 

 
Info : Rita Lafontaine (819-359-2619) ritalafontaine18@gmail.com 

COMMUNAUTÉ DE SAINT-PATRICE              
PAROISSE NOTRE-DAME-DES-MONTS 
HORAIRE ET INTENTIONS DES MESSES 
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Chronique urbanisme  
  
 
MARS 2022 

 
SUBVENTIONS POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE 

PROPRIÉTAIRES-OCCUPANTS À REVENU FAIBLE OU MODESTE 
 

Les propriétaires-occupants d’une résidence en milieu rural, située sur le territoire de la 

MRC d’Arthabaska nécessitant des réparations majeures, sont invités à effectuer une 

demande d’aide financière dès maintenant auprès de la MRC. Par le biais du programme 

RénoRégion, les propriétaires à revenu faible ou modeste pourront obtenir une subvention 

afin de les aider à exécuter des travaux pour 

corriger des défectuosités à leur résidence.  

 

Afin d’être admissible audit programme, le 

logement doit présenter une défectuosité majeure 

et nécessiter des travaux d’au moins 2 000 $ visant 

à corriger des problèmes d’électricité, de 

plomberie, de chauffage, de structure, de toiture, 

de murs extérieurs et autres. La subvention peut 

atteindre jusqu’à 95 % du coût reconnu pour la réalisation de travaux, sans toutefois 

dépasser 12 000 $. Pour être admissible, le revenu annuel brut du ménage doit se trouver ne 

deçà d’un certain montant déterminé en fonction du nombre d’occupants. 

 

Il est important que les travaux s’entament après avoir été approuvés par la MRC et soient 

terminés dans les six mois suivant  la  date  d’autorisation. De plus, le tout doit être réalisé 

par un entrepreneur possédant une licence RBQ.  

 

Le logement se doit d’être occupé à titre de résidence principale par le propriétaire qui 

effectue la demande. Il faut aussi prendre en considération que la valeur de l’habitation, 

excluant celle du terrain, ne doit pas dépasser la valeur maximale de 115 000 $. 
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Finalement, le propriétaire n’est pas admissible au programme s’il a bénéficié des 

programmes RénoVillage ou Logement abordable Québec – volet Nord-du-Québec au 

cours des dix années précédant sa demande, ou du programme Réparations d’urgence au 

cours des cinq dernières années.  

 

Pour déterminer si vous êtes admissible ou non au programme, nous vous invitons à 

contacter dès maintenant la personne-ressource à la MRC d’Arthabaska, soit 

monsieur Nicolas Henri, au 819 752-2444, poste 4253, ou par courriel 

à nicolas.henri@mrc-arthabaska.qc.ca. Vous pouvez également communiquer avec la 

municipalité pour y récupérer un dépliant explicatif, ainsi qu’un formulaire d’inscription. 

Il est également possible d’obtenir un complément d’information par le biais du site Web 

de la MRC d’Arthabaska au www.mrc-arthabaska.qc.ca/les-services/programme-

renoregion. 

 

Pour toute autre question et demande de permis de rénovation, veuillez contacter 

l’inspecteur au (819) 359-2454, poste 111 ou par courriel à inspecteur@tingwick.ca.  

 

Félix Hamel-Small, 

Inspecteur en bâtiments et en environnement 

Cette année, le passage à l’heure avancée de l’Est 

Du 12 au 13 mars, c’est à 2 h que 

vous devrez avancer vos montres 

et cadrans de 1 h, ainsi à 2 h il 

sera donc en réalité 3 h. 

Le changement d’heure est aussi 

le moment pour vérifier et 

changer les piles de vos 

avertisseurs de fumée. 

mailto:nicolas.henri@mrc-arthabaska.qc.ca
http://www.mrc-arthabaska.qc.ca/les-services/programme-renoregion
http://www.mrc-arthabaska.qc.ca/les-services/programme-renoregion
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HEURE D’ÉTÉ 

Réunion FDI à  

13 h 30 

10h30 à 12h 

10h30 à 12h 

10h30 à 12h 

10h30 à 12h 

18h30 à 20h 

18h30 à 20h 

18h30 à 20h 

18h30 à 20h 

18h30 à 20h 

15h30 à 17h30 

15h30 à 17h30 

15h30 à 17h30 

15h30 à 17h30 

15h30 à 17h30 

CONSEIL 19h 

MESSE 9h45  

MESSE 9h45  

RVT  

HEURE D’ÉTÉ 

Cercle de Fermières       

Rencontre  

tricot-thé 

            13 h 

RÉUNION 

CHEVALIERS 

8H30 
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Surplus de feuilles 

VT 

RVT  

VT 

Réunion FDI à  

13 h 30 
CONSEIL 19h 

MESSE 9h45  

MESSE 9h45  

RVT  

PÂQUES 

RÉUNION 

CHEVALIERS 

8H30 
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SOCIETE SAINT-JEAN-BAPTISTE 

SECTION LOCALE TINGWICK – SAINT-RÉMI 
 

Mars 2022 

 

Les membres du comité exécutif de la Société Saint-Jean-Baptiste de la section locale Ting-
wick – St-Rémi sont heureux de vous présenter les résultats du Rallye-Maison sur le thème 
Les Animaux que nous vous soumis en décembre dernier. 

 

Comme convenu, nous avons fait un tirage au sort parmi toutes les feuilles-réponses re-
çues. En effet, trente-deux personnes nous ont remis leur feuille. Nous avons numéroté 
ces feuilles de 1 à 32 et Mme Marie-Josée Croteau, secrétaire de notre organisme ainsi 
que moi-même Carmen Boutin, avons choisi au hasard, six nombres et les personnes cor-
respondant à ces nombres furent déclarés gagnants.  

 

Nous tenons à remercier tous les participants de ce rallye et vos commentaires furent 
grandement appréciés. De plus, toutes les personnes ayant inscrit leur adresse courriel ont 
reçu leur note telle qu’il était stipulé sur la feuille-réponse.  

 

Voici le nom des gagnants Mme Josée Leroux, Mme Geneviève Brizard, Mme Jessie Noble, 
Mme Monique Gauthier, Mme Henriette Charland et Mme Pierrette Pellerin. Ces dernières 
méritent un bon d’achat chez Buropro Citation à Victoriaville. Nous vous demandons de 
communiquer avec Mme Marie-Josée Croteau au numéro 819-359-2437 pour récupérer 
votre prix.  

 

Et voici les 28 animaux.  Chat, oie, vache, cheval, pie, mule, veau, souris, chien, 
mouton, lapin, coq, oiseau, loup, rat, agneau, bouc, lion, fouine, requin, pou, âne, 
bison, moineau, ours, zèbre, huître et truie. (Andalou et loulou acceptés aussi)  
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     Conseil 6479 Tingwick 

 

Présentation de nos activités  

• 20 mars : réunion au local 8 h 30 

• 10 avril : réunion au local 8 h 30 

 

Pour la même occasion, après le dîner de l’âge d’or, les Chevaliers de 

Colomb organisent une fête à la tire dans l’après-midi vers 14 h, au 

local, pour souligner la fin de la pandémie. 

 

Nous vous attendons pour venir fraterniser avec nous, la fête est 

gratuite pour toute la famille, ça nous fera plaisir de vous accueillir ! 

Venez passer un bel après-midi en famille avec nous en dégustant de 

la bonne tire d’érable ! 

 

 

Votre grand Chevalier  

Jean-Claude Charette 

 

Invitation 

Les Chevaliers de Colomb sont en recrutement et l’appel est adressé à 

tous les hommes de 18 ans et plus qui auraient le goût de se joindre à 

nous pour collaborer avec nous au bien-être des personnes moins 

favorisées de notre milieu. 

 

Si intéressé, contactez le député de district, M. Claude Perreault au 

819 358-0112 / le grand Chevalier M. Jean-Claude Charette au 

819 358-5317 ou cell. au 819 350-2011 
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Le Club Escouade de 
Tingwick et Saint-Rémi-

de-Tingwick était de 
retour cette saison avec 

la Station du Mont 
Gleason.  

Pour les mercredis soirs 
de février, une trentaine 
de jeunes âgés de 6 à 

12 ans ont pu pratiquer le 
ski et la planche à neige à 
la montagne. Les jeunes 
sportifs ont pu bénéficier 
de cours autant de niveau 

débutant qu’avancé en 
équipe de 7 moniteurs 

certifiés. En groupe, ils 
ont pu descendre les 

pistes et développer leurs 
techniques tout en 

s’amusant.  

Quelle belle expérience ! 
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GRANDS-PÈRES   
DANS LE SIROP  
D’ÉRABLE 

 

 
INGRÉDIENTS 
 
• 3 tasses de sirop d’érable (de préférence ambré pour son goût riche) 
• 1 tasse d’eau 
• 2 tasses de farine tout usage 
• 1 c. à soupe de levure chimique (poudre à pâte) 
• 1/2 c. à thé de sel fin 
• 1 c. à soupe de beurre froid, en cubes 
• 1 tasse de lait 

  

PRÉPARATION 
 
1. Faire bouillir le sirop et l’eau dans une casserole 
2. Dans un bol, mélanger les ingrédients secs 
3. Couper le beurre en petits morceaux dans la farine 
4. Ajouter lentement le lait et mélanger délicatement à la fourchette 
5. Déposer la pâte par cuillerées dans le sirop. Il est important de ne pas trop 

en mettre en même temps pour permettre aux grands-pères de bien gonfler 
6. Baisser à feu doux, couvrir et faire cuire de 15 à 20 minutes. 

 

Source : https://erableduquebec.ca/recettes/grands-peres-dans-le-sirop-derable/ 

 

4 portions 

Préparation 20 min 

Cuisson 20 min 
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CLINIQUE D’IMPÔTS  
Année d’imposition 2021 

 
 
Le Regroupement des Sans-Emploi de Victoriaville offre son service de clinique 
d’impôts aux personnes à faible revenu de la MRC d’Arthabaska. 
 
Prenez note qu’il s’agit d’un service provenant du Programme des bénévoles des 
agences de revenus du Canada et du Québec et que certaines conditions 
s’appliquent : 
 
a) Un adulte seul ayant un revenu annuel de 35 000$ et moins.   
b) Un couple sans enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ moins. 
c) Un adulte et un enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ et moins 
d) Chaque enfant additionnel ajoute 2 500$ au revenu annuel. 
 
Veuillez noter que le programme des bénévoles ne permet pas les déclarations d’une 
personne décédée, d’une personne en faillite ou d’un travailleur autonome. 
 
Vous êtes éligibles et intéressés? 
 
1- Téléphonez au 819-758-6134 pour prendre rendez-vous. 
2- Une contribution de 10 $ vous sera exigée. 
3- Lors de votre rendez-vous, vous devrez vous présenter à la date et à l’heure 

prévue à nos bureaux situés au 95 rue St-Jean-Baptiste à Victoriaville, 
G6P 4E7 (voisin du taxi vétéran). 

 
 
Toute l’équipe est prête à vous recevoir!  

95 Saint-Jean-Baptiste – Victoriaville, Québec G6P 4E7 

 
Téléphone :  819-758-6134 ---  Télécopieur :  819-604-1112 

Courriel : rse@rsansemploi.com  ---  Site Web : http://rsansemploi.com/ 
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